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S.P.S C.P Lorient 
Utilisation des caméras de vidéosurveillance !

Rappel des textes à la Direction... 

Dans un entretien avec la Directrice, ce
mercredi  3  mars,  sur  le  sujet  de
l'utilisation, de la vidéosurveillance au sein
de  l'établissement,  que  nous  estimons
illégitime...

La  Directrice  répond  que  les  utilisations
déviantes, des derniers jours ne sont pas
acceptables et qu'elle ne cautionnera pas
les pratiques utilisées. 

Le SPS prend note de la position de la
directrice,  mais  prévient  également,
qu'il  tiendra  à  disposition  des
agents la circulaire Ministérielle, dès
lors  que  l'utilisation  de  cet  outil,
pourrait  être  détournée  de  son
origine sécuritaire.   
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